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Nom/Surname(1)

Prénom/Given Name(2)

Nationalité/Nationality(3)

Fonction/Job Title(4)

Association(5)

PETITGENET

Michèle

Française

President

ODASCE
the French International Trade Facilitation and 
Simplification Body
Creation (6)
Juily 1972
Mission/Purpose(7)
Our goal is to promote the simplification of trade 
procedures, trade facilitation and a maximum use of new 
technologies in both the public and private sectors.

ODASCE counts193 members

A relevant TRAINING place for 
operators

A place to THINK about customs and tax
issues for international trade of goods

A place to MEET for specialists in 
customs operations

A place to get access to Regulatory

Monitoring HOTLINE



v

Via                                   through
TRADE CONTACT GROUP 
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THE MAIN GOALS OF THE UCC:

➊ DEMATERIALISATION and rationalization of the 
rules and customs procedures

➋ SAFETY/SECURITY of datas and goods flow.

➌ TRADE FACILITATION for certified Community

operators « AUTHORISED ECONOMIC OPERATOR » AEO

In order to respond to the 21st century changes and challenges 

of international trade, the EU has implemented the Union Customs Code

PASSEPORT
THE UNION CUSTOMS CODE

ODASCE TOOK PART TO THE UCC 
DRAFT WORK

00
With the French Customs through the 

OPERATORS-CUSTOMS Forum
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THE EDUCATIONAL ODASCE APPROACH 

PASSEPORT
UCC : SPREADING THE WORD

THE FRENCH APPROACH: « CUSTOMS-COMPANIES PARTNERSHIP » 
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the UCC provides AEO certified operators with facilitations in order to strengthens 
and enhances the Custom’s status of " TRUST AND QUALITY”.

A NATIONAL Advantage

This status ensures the operator’s
compliance and knowledge of the
customs regulations and allows him to
benefit from customs simplifications as
provided by the UCC

AEO C AEO S
A WORLDWIDE Advantage

This status certifies the vigilange of the
operator in terms of SAFETY/SECURITY
regarding his goods flow and grants him
facilitations for customs control

PASSEPORT

ustoms ecurity

UCC STRENGTHENS THE OEA SATUS

This status testifies to the vigilance of the operator in terms of security / safety flows and grant him facilitations for customs contro



➊

authorization for simplified declaration, authorised
consignee in Community transit, etc.
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PASSEPORT
UCC : FACILITATION FOR AEO OPERATORS ONLY

➋
- Centralized Clearance
- Reduction of the comprehensive guarantee for a potential or existing customs debt
- Self assessment 
- Stock account data with discharge of presentation notification

➌
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PASSEPORT
AEO STATUS : STRUCTURAL IMPACT

Becoming AEO in France
The Self-Assessment Questionnaire

QUESTI ONNAI RE D’AUTO- EVALUATI ON RELATI F AUX 

OPERATEURS ECONOMI QUES AGREES ( OEA  )  

La finalité première de ce questionnaire est de vous assurer de votre aptitude à remplir les critères exigés 

pour l’octroi des certificats AEO1 simplifications douanières ou AEO sûreté/sécurité.

Ce questionnaire  a  également  pour  but  de compléter  les  informations  fournies  dans  le cadre  de votre 

demande formelle  pour l’octroi du statut  d’OEA telle que définie  à l’annexe 1 quater des dispositions 

d’application  du  code  communautaire  (annexe  1  du  règlement  de  la  Commission  1875/2006  du  18 

décembre 2006 – cf. JOUE L 360 du 19 décembre 2006).

Pour solliciter l’un des trois certificats AEO constitutifs du statut OEA, vous serez tenus d’adresser ou de 

transmettre  au  service  compétent  le  formulaire  officiel  et  le  questionnaire  OEA  dûment  renseignés, 

accompagnés des pièces mentionnées aux questions II/1.1.2 et 1.1.6 et, éventuellement, de celles relatives 

aux questions III/ 1.1 et 8.3 ainsi que IV 1.5.1. Les autres documentations2 ou preuves de certification3 

mentionnées dans le questionnaire, devront être mises à disposition des auditeurs du service des douanes 

préalablement ou lors de leur visite dans votre entreprise.

Les  questions  et  les  demandes  d’informations  formulées  ci-après  sont  regroupées,  après  les  questions 

préliminaires, en trois sections distinctes :

I. CONNAISSANCE GÉNÉRALE DE L’ENTREPRISE

II. SIMPLIFICATIONS DOUANIERES

III. SECURITE – SÛRETE

Vous devez répondre entièrement et précisément à toutes les questions relatives au type de certificat AEO 

sollicité dans la mesure où elles sont pertinentes au regard de votre profession ou activité économique. Si 

vous ne sollicitez que le certificat AEO simplifications douanières, vous n’êtes pas tenu de répondre aux 

questions formulées à la section III du présent questionnaire.

Il est recommandé de s’abstenir de candidater si vous ne répondez manifestement pas aux critères requis, si 

vous  ne pouvez raisonnablement  pas répondre aux questions  ou encore si  vous ne disposez pas de la 

documentation mentionnée. La lecture attentive de la réglementation applicable et des  Lignes Directrices 

« opérateurs économiques agréés » de la Commission européenne (document TAXUD/B2/047/2011 du 17 

avril 2012) constitue un préalable indispensable au dépôt d’une demande de statut OEA (vous pouvez le 

consulter ou le télécharger via le site de la DGDDI-www.douane.gouv.fr- ou le site Europa de la Commission 

européenne, http://ec.europa.eu/taxation_customs/customs/policy_issues/customs_security/aeo/index_fr.htm.

Une notice explicative fournit des précisions sur le sens des questions formulées ainsi que sur le contenu 

des réponses attendues ou des informations sollicitées.

1 Pour faciliter le traitement des demandes et la lecture des certificats dans les différentes langues de l'Union  européenne, l'acronyme anglais 

a été retenu.  Toutefois, cette appellation est officiellement et strictement limitée aux seuls certificats délivrés aux OEA. 

2 Le  terme « documentation(s) »  recouvre  des  notes  de service  internes  à  l’entreprise,  protocoles,  procédures  ou fiches  pratiques  pour 

lesquels une personne ou un service a été désigné afin de veiller à leur application et à leurs mises à jour.

3 A l'appui des certificats produits devront être présentés les rapports délivrés par les organismes certificateurs.
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ANNEXE I I

NOTI CE EXPLI CATI VE RELATI VE AU

QUESTI ONNAI RE D’AUTO- EVALUATI ON SUR LES OEA

Cette notice explicative a pour but de vous aider à évaluer le niveau de conformité 

de votre entreprise au regard des critères requis pour l’octroi du statut d’Opérateur 
économique agréé (OEA) et de compléter l’information fournie dans votre formulaire 

de  demande de statut. Ce texte  apporte  des  indications  sur  la  formulation des 

réponses  aux  questions  posées  et  des  précisions  sur  les  normes  qu’il  serait 

souhaitable  que  vous  appliquiez  en  vue  d’obtenir  l’un  des  trois  certificats  AEO 

constitutifs du statut d’OEA.

1- Ce questionnaire a été établi  dans le respect  des dispositions des règlements 

(CEE)  n°  2913/92  et  (CE)  N°2454/93  amendés  ainsi  que  des  lignes  directrices 
relatives  à l’OEA (document   TAXUD/B2/047/2011 – Rev.3 du 17 avril  2012).  Il 

simplifie et accélère le traitement de la demande de statut OEA et combine l'annexe 

2 des lignes directrices relatives à l’OEA avec celui des annexes obligatoires reprises 
dans les  notes  explicatives  du formulaire  de demande (cf.  annexe 1 quater  des 

dispositions d’application du code des douanes communautaire).

Il  est  vivement  recommandé  aux  opérateurs  économiques  intéressés  par  une 

demande de statut, d’utiliser ce questionnaire, préalablement à son dépôt, afin de 

vérifier  leur  niveau  de  conformité  aux  critères  requis  pour  l’obtention  du  statut 
d’OEA.  En  complétant  utilement  le  formulaire  de  demande  de  statut,  ce 

questionnaire offre aux services douaniers une bonne vue d’ensemble des activités 

du demandeur et contribue ainsi au traitement accéléré de l’examen de sa demande.

Vous trouverez des informations supplémentaires sur le statut OEA en consultant le 

site internet de la Douane française.

2-  Si  vous  éprouvez  des  difficultés  à  l’égard  des  questions  formulées  ou  des 

réponses à apporter,  il  vous est  fortement recommandé de vous rapprocher des 

services  compétents  (Pôles  d’action  économique  des  directions  régionales  des 
douanes, cellule OEA de la direction générale) avant le dépôt ou la transmission du 

questionnaire et du formulaire de demande. Un accompagnement personnalisé peut 

vous  être  proposé  dans  le  cadre  de  votre  démarche  de  labellisation  (aide  au 
remplissage de ce questionnaire, conseils, documentation…)

3- Ce questionnaire identifie toutes les situations qui peuvent être utiles à la douane 

MARCH 2016 :  Modified EUROPEAN 
SAQ includes NEW requirements to 

become AEO C in the UCC
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PASSEPORT
CUSTOMS COMPETENCE ACKNOWLEDGED AND CERTIFIED

The UCC includes a NEW Criteria to become
AEO C :

CUSTOMS COMPETENCE

The operator must justify of « professional 
qualifications and practical standards of 

competence »
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PASSEPORT
ODASCE CERTIFIES YOUR COMPETENCE

To meet the new Regulatory Requirements, ODASCE 
anticipates, creates and offers

To comply with the UCC standard of competence

9
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PASSEPORT
AEO : A WORLDWIDE STATUS

SECURISATION AND OPTIMIZATION 
OF THE SUPPLY CHAIN 

RECOGNIZED WORLDWIDE

PRIORITIZED LOGISTICS AND 
ADMINISTRATIVE TREATMENT



THE COMPANY’S CUSTOMS EXPERTISE 
FINALLY RECOGNIZED?

AEO ENHANCES THE CUSTOMS COMPETENCE

THE UCC STRENGTHENS THE AEO SATUS

AN EXPENDING WORLDWIDE RECOGNITION
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THANK YOU

TO BE CONTINUED…


